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ARRETE MINISTERIEL N° /CAB.MIN/MINES/01/2021 DU.fAR.
PORTANT FERMETURE DES ZONES D'EXPLOITATION ARTISANALE

N° 949, 950, 951, 952, 956, 957,958, 959 ET 960
Vula Constitution, telle que modifiée par la Loi n°11/002 du 11 janvier2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République

Démocratique du Congo, spécialement ses articles 93, 202 point 36 litera f, 203
point16 ;

Vu la Loi n° 007/ 2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier, telle quemodifiée et complétée par la Lai n° 18/001 du 9 mars 2018, spécialement sesarticles 10, 12, 297 et 298;
Vu l'Ordonnance n° 19/056 du 20 Mai 2019 portant nomination du Premier.Ministre ;

Vu l'Ordonnance n° 19/07 du 26 Août2019 portant nomination des Vice-Premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres Déléguéset des Vice-Ministres ;
Vu lOrdonnance n° 20/016 du 27 Mars 2020 portant organisation etfonctionnement du Gouvemement, modaités de colaboration entre le Président de la

République et le Gouvemement, ainsi qu'entre les Membres du Gouvemement ;

Vu l'Ordonnance n° 20/017 du 27 Mars 2020 fixant les attributions cesMinistères, spécialement sonartide 1° A et B point 22 ;

Vu le Décret n° 038/2003 du 26 Mars 2003 portant Règlement Minier, tel
que modifié et complété par le Décret n° 18/024 du 8 Juin 2018 spécialementses articles 83, 84, 86 et 88;

Considérant que l'analyse du rapport géologique et minière de laCoopérative Minière dénommée Coopérative Minière Sam « CMS », portantfermeture et transformation des Zones d'Exploitation Artisanale n° 949, 950,
re
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D951, 952, 956, 957, 958, 959 et 960en Permis de Recherches, justifie la
fermeture des Zones susmentionnées;

Sur avis favorable dela Direction de Géologie à travers sa lettre référencée
DIR.GEO/0393/E.ND.N/300/ 2020 du 28 Décembre 2020 ;

Vu l'urgence;
ARRETE:

Article 1°:
Les Zones d'Exploftation Atisanale n° 949, 950,951, 952, 956 et 957 situées dans
le Territoire de Mutshatsha, n° 958, 959 et 960 situées dans le Territoire deLubudi, tous dansla Province du Lualaba dont les coordonnées G-dessous, sont ferméesà deter de la signature du présent Arrêté, toutes de la Carte de Retombe : 51/25
ZEA 949:

_T 25 730.00 |2 25 |30.00! 0.00

130.00 |
30.00

13100!0.00

ZEA 951:

Sommet Longitude | Latitude
Degré | Minute|Seconde | Degré|Minute|Seconde

1 25 131.00. 0.00 0 | 51|30.002 | 25 3100 0|50|30.003 [25 |3100 “10|50 | 30.00
4__[ 25 [3100 51|30.00
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Sommet|__ Longitude[Degré]Minute Secone | Degré| Minute|SecondeSn |

T2 | is[50 |30.00|50|30.00|51|3000
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Les Arêtés Ministériels n° 0001 à 0006/CAB.MIN/MINES/01/2020 du 03 Janvier 2020 et n°
‘00081 à 00093/CAB.MIN/MINES/01/2020 du 20 Février 2020 portant institution des Zones
d'Exploitation Atisanale visées à l'artide 1° du présent Arrêté sont abrogés.

Article 3 :

Le Secrétaire Général aux Mines et le Directeur Généraldu Cadastre Minier sont chargés,
«chacun en ce qui le conceme,de l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la date.
de sa signature.

Fait à Kinshasa, le 1 8 Jan 2071


